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9	examiner et approuver le rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, conformément à l'article 7 de la Convention:
9.1	sur les activités du Secteur des radiocommunications depuis la CMR‑12; 
9.1(9.1.2)	Résolution 756 (CMR-12) – Etudes relatives à la réduction possible de l'arc de coordination et aux critères techniques utilisés dans l'application du numéro 9.41 en ce qui concerne la coordination au titre du numéro 9.7

Introduction
L'utilisation des ressources orbites/spectre augmente, ce qui rend l'accès au spectre plus difficile pour de nouveaux réseaux à satellite. C'est pourquoi l'on cherche à améliorer les méthodes employées pour assurer l'introduction de nouveaux réseaux et favoriser une utilisation plus efficace des ressources du spectre, tout en garantissant un niveau de protection suffisant pour les réseaux existants exploités conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications (RR).
La CMR‑12 a décidé de réduire l'arc de coordination dans les gammes de fréquences des 6/4 GHz et des 14/10/11/12 GHz, mais a également décidé qu'il convenait d'approfondir l'étude de cette question conformément à la Résolution 756 (Rév.CMR‑12), dans laquelle il est demandé de mener des études concernant des réductions supplémentaires des valeurs de l'arc de coordination dans l'Appendice 5 (Rév.CMR‑12) du RR, ainsi que d'examiner si l'actuel critère (ΔT/T > 6%) utilisé lors de l'application du numéro 9.41 du RR est efficace et approprié, et d'envisager d'autres solutions possibles, en vue de faciliter la coordination entre les réseaux du SFS. L'objectif ultime de la question 9.1.2 du point 9.1 de l'ordre du jour de la CMR‑15 est d'éliminer les cas de «coordination inutile», à limiter le nombre d'administrations et de réseaux concernés par le processus de coordination, et à réduire la correspondance administrative.	Comment by Godreau, Lea: Réf. RPC 5/9.1.2/1
Propositions
Les Etats membres de la SADC appuient les Options 1A et 2A proposées dans le Rapport de la RPC.
Motifs: Des critères techniques efficaces et une réduction de l’arc de coordination permettront une coordination efficace des satellites, ce qui facilitera l’accès aux nouveaux réseaux à satellite.



OPTION 1B
NOC	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A22A2/1
ARTICLE 9
Procédure à appliquer pour effectuer la coordination avec d'autres administrations ou obtenir leur accord1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 8bis   (CMR-12)
Motifs:	Pas de modification des dispositions de l'Article 9 du RR pour ce qui est de l'Option 1B.
ARTICLE 11
Notification et inscription des assignations
de fréquence1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 7bis   (CMR-12)
Section II – Examen des fiches de notification et inscription des
assignations de fréquence dans le Fichier de référence
MOD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A22A2/2
11.32A	c)	la probabilité de brouillage préjudiciable pouvant être causé à des assignations ou par des assignations inscrites avec une conclusion favorable relativement aux numéros 11.36 et 11.37 ou 11.38, inscrites au titre du numéro 11.41, ou publiées au titre des numéros 9.38 ou 9.58 mais non encore notifiées, selon qu'il convient dans les cas où l'administration notificatrice déclare que la procédure de coordination au titre des numéros 9.7, 9.7A, 9.7B, 9.11, 9.12, 9.12A, 9.13 ou 9.14 n'a pas pu être menée à bien (voir également le numéro 9.65);14, 14bis ou   (CMR‑2000)	Comment by Godreau, Lea: Réf. RPC ch.5 option 1B p.141 EN

NOC
_______________
14 	11.32A.1	

ADD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A22A2/3
_______________
14bis 11.32А.2	La méthode de calcul de la probabilité de brouillage préjudiciable et les critères de formulation des conclusions du Bureau pour la coordination numéro 9.7 figurent dans l'Appendice 8.	Comment by Godreau, Lea: Réf. RPC ch.5 p.120 EN

MOD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A22A2/4
APPENDICE 5 (RÉV.CMR-1215)
Identification des administrations avec lesquelles la coordination doit être
effectuée ou un accord recherché au titre des dispositions de l’Article 9[footnoteRef:1] [1:  Voir la Résolution [B912] (WRC-15).] 
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MOD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/ZWE/130A22A2/5
TABLEAU 5-1   (Rév.CMR‑1215)
Conditions techniques régissant la coordination 
(voir l'Article 9)
	Référence de
l'Article 9
	Cas
	Bandes de fréquences 
(et Région) du service pour lequel la coordination est recherchée
	Seuil/condition
	Méthode de calcul
	Observations

	N° 9.7
OSG/OSG
	Une station d'un réseau à satellite qui utilise l'orbite des satellites géostationnaires (OSG), dans un service de radiocommunications spatiales quelconque, dans une bande de fréquences et dans une région où ce service ne relève pas d'un plan, par rapport à tout autre réseau à satellite utilisant cette orbite, dans tout service de radiocommunications spatiales dans une bande de fréquences et dans une région où ce service ne relève pas d'un plan, à l'exception de la coordination entre stations terriennes fonctionnant dans le sens de transmission opposé.
	1)	3 400-4 200 MHz
5 725-5 850 MHz
(Région 1) et
5 850-6 725 MHz
7 025-7 075 MHz 



2)	10,95-11,2 GHz
	11,45-11,7 GHz
	11,7-12,2 GHz 	(Région 2)
	12,2-12,5 GHz 	(Région 3)
	12,5-12,75 GHz 
	(Régions 1 et 3) 
	12,7-12,75 GHz
	(Région 2) et
	13,75-14,5 GHz
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	tout réseau du service fixe par satellite (SFS) et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de  8° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS
i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	tout réseau du SFS ou du service de radiodiffusion par satellite (SRS) ne relevant pas d'un Plan, et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de  7° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS ou du SRS ne relevant pas d'un Plan
	
	En ce qui concerne les services spatiaux indiqués dans la colonne seuil/condition dans les bandes visées aux 1), 2), 3), 4), 5), 6), 7) et 8), une administration peut demander, conformément au numéro 9.41, de figurer dans des demandes de coordination, en indiquant les réseaux pour lesquels la valeur de T/TC/I calculée avec la méthode des § [XXX]2.2.1.2 et 3.2 de l'Appendice 8 dépasse 6%est inférieure au critère approprié(C/I< C/N+7 dB). Lorsque le Bureau, à la demande d'une administration affectée, étudie ces renseignements conformément au numéro 9.42, il doit utiliser la méthode de calcul indiquée aux § [XXX]2.2.1.2 et 3.2 de l'Appendice 8.



TABLEAU 5-1 (suite)   (Rév.CMR‑1215)
	Référence de
l'Article 9
	Cas
	Bandes de fréquences 
(et Région) du service pour lequel la coordination est recherchée
	Seuil/condition
	Méthode de calcul
	Observations

	N° 9.7
OSG/OSG (suite)
	
	3)	17,7-20,2 GHz (Régions 2 et 3) 17,3‑20,2 GHz (Région 1), et 27,5‑30 GHz
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	tout réseau du SFS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS 
	
	

	
	
	4)	17,3-17,7 GHz
(Régions 1 et 2)
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	a)	tout réseau du SFS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SRS
	ou
	b)	tout réseau du SRS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8° par rapport à la position orbitale d'un réseau en projet du SFS.
	
	





TABLEAU 5-1 (suite)   (Rév.CMR‑1215)
	Référence de
l'Article 9
	Cas
	Bandes de fréquences 
(et Région) du service pour lequel la coordination est recherchée
	Seuil/condition
	Méthode de calcul
	Observations

	N° 9.7 OSG/OSG (suite)
	
	5)	17,7-17,8 GHz
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	a)	tout réseau du SFS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SRS
	ou
	b)	tout réseau du SRS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8°par rapport à la position orbitale d'un réseau en projet du SFS
NOTE – Le numéro 5.517 s'applique dans la Région 2.
	
	

	
	
	6)	18,0-18,3 GHz (Région 2)
18,1-18,4 GHz (Régions 1 et 3) 
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	tout réseau du SFS ou du service de météorologie par satellite et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS ou du service de météorologie par satellite
	
	



TABLEAU 5-1 (suite)   (Rév.CMR‑1215)
	Référence de
l'Article 9
	Cas
	Bandes de fréquences 
(et Région) du service pour lequel la coordination est recherchée
	Seuil/condition
	Méthode de calcul
	Observations

	N° 9.7 OSG/OSG (suite)
	
	6bis)	21,4-22 GHz 
	(Régions 1 et 3)







7)	Bandes au‑dessus de 17,3 GHz, sauf celles définies aux § 3) et 6)

	i)	Les largeurs de bande se chevauchent; et
ii)	tout réseau du SRS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 12° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SRS (voir aussi les Résolutions 554 (CMR-12) et 553 (CMR-12)).
i)	Les largeurs de bande se chevauchent; et
ii)	tout réseau du SFS et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 8° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS (voir aussi la Résolution 901 (Rév.CMR‑07))
	
	Le numéro 9.41 ne s'applique pas.

	
	
	8)	Bandes au‑dessus de 17,3 GHz, sauf celles définies aux § 4), 5) et 6bis)
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent; et
ii)	tout réseau du SFS ou du SRS ne relevant pas d'un Plan, et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de 16° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS ou du SRS ne relevant pas d'un Plan, sauf dans le cas d'un réseau du SFS vis‑à‑vis d'un réseau du SFS (voir aussi la Résolution 901 (Rév.CMR‑07))
	
	



TABLEAU 5-1 (suite)   (Rév.CMR‑1215)
	Référence de
l'Article 9
	Cas
	Bandes de fréquences 
(et Région) du service pour lequel la coordination est recherchée
	Seuil/condition
	Méthode de calcul
	Observations

	N° 9.7
OSG/OSG
(suite)
	
	9)	Toutes les bandes, autres que celles visées aux 1), 2), 3), 4), 5), 6), 6bis), 7) et 8) attribuées à un service spatial, et les bandes visées aux 1), 2) 3), 4), 5), 6), 6bis), 7) et 8) pour lesquelles le service de radiocommunication du réseau en projet ou des réseaux affectés est un service autre que les services spatiaux indiqués dans la colonne seuil/condition ou dans le cas de la coordination de stations spatiales fonctionnant dans le sens de transmission opposé
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent 
	et
ii)	la valeur du rapport C/I < C/N+7 dBT/T dépasse 6%
	

Appendice 8
	En application de l'Article 2A de l'Appendice 30, pour les fonctions d'exploitation spatiale utilisant les bandes de garde définies au § 3.9 de l'Annexe 5 de l'Appendice 30, le seuil/la condition spécifié(e) pour le SFS dans les bandes visées au 2) s'applique.
En application de l'Article 2A de l'Appendice 30A, pour les fonctions d'exploitation spatiale utilisant les bandes de garde définies aux § 3.1 et 4.1 de l'Annexe 3 de l'Appendice 30A, le seuil/la condition spécifié(e) pour le SFS dans les bandes visées au 7) s'applique


NOTE: En fonction des décisions que prendra la CMR-15 en ce qui concerne le point 2 du décide de la Résolution 756 (CMR-12), les valeurs numériques pour la taille de l'arc de coordination, dans une ou plusieurs des bandes de fréquences énumérées dans le Tableau 5-1, pourront changer. Cette option ne privilégie aucune taille pour l'arc de coordination et les décisions qui seront prises concernant la taille de cet arc ne nécessiteront pas d'apporter des modifications en ce qui concerne cette option ou vice versa.	Comment by Godreau, Lea: Tableau 5.1 : Réf RPC ch.5 p.121-125 EN
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APPENDICE 8 (RÉV.CMR-03)
Méthode de calcul pour déterminer si une coordination est nécessaire 
entre des réseaux à satellite géostationnaire partageant 
les mêmes bandes de fréquences
ADD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/
	ZWE/130A22A2/6
[bookmark: _Toc396120211][bookmark: _Toc398283222][bookmark: _Toc398300584][bookmark: _Toc416436563][bookmark: _Toc416437473][bookmark: _Toc416698233][XXX]	Méthode de calcul des rapports porteuse/brouillage (C/I) pour ce qui est de la détermination des besoins de coordination ou de de la probabilité de brouillage préjudiciable entre réseaux spatiaux

Cette méthode serait la même que celle proposée dans l’option 1C, mais basée sur la formule C/I = C/N + 7 dB.



OPTION 2A
APPENDICE 5 (RÉV.CMR-12)
Identification des administrations avec lesquelles la coordination doit être
effectuée ou un accord recherché au titre des dispositions de l'Article 9

MOD	AGL/BOT/LSO/MDG/MWI/MAU/MOZ/NMB/COD/SEY/AFS/SWZ/TZA/ZMB/ZWE/130A22A2/7
TABLEAU 5-1   (Rév.CMR‑12)
Conditions techniques régissant la coordination 
(voir l'Article 9)
	Référence de
l'Article 9
	Cas
	Bandes de fréquences 
(et Région) du service pour lequel la coordination est recherchée
	Seuil/condition
	Méthode de calcul
	Observations

	N° 9.7
OSG/OSG
	Une station d'un réseau à satellite qui utilise l'orbite des satellites géostationnaires (OSG), dans un service de radiocommunications spatiales quelconque, dans une bande de fréquences et dans une région où ce service ne relève pas d'un plan, par rapport à tout autre réseau à satellite utilisant cette orbite, dans tout service de radiocommunications spatiales dans une bande de fréquences et dans une région où ce service ne relève pas d'un plan, à l'exception de la coordination entre stations terriennes fonctionnant dans le sens de transmission opposé.
	1)	3 400-4 200 MHz
5 725-5 850 MHz
(Région 1) et
5 850-6 725 MHz
7 025-7 075 MHz 



2)	10,95-11,2 GHz
	11,45-11,7 GHz
	11,7-12,2 GHz 	(Région 2)
	12,2-12,5 GHz 	(Région 3)
	12,5-12,75 GHz 
	(Régions 1 et 3) 
	12,7-12,75 GHz
	(Région 2) et
	13,75-14,5 GHz
	i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	tout réseau du service fixe par satellite (SFS) et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de  86° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS
i)	Les largeurs de bande se chevauchent et
ii)	tout réseau du SFS ou du service de radiodiffusion par satellite (SRS) ne relevant pas d'un Plan, et toute fonction d'exploitation spatiale associée (voir le numéro 1.23) ayant une station spatiale située dans un arc orbital de  75° par rapport à la position orbitale nominale d'un réseau en projet du SFS ou du SRS ne relevant pas d'un Plan
	
	En ce qui concerne les services spatiaux indiqués dans la colonne seuil/condition dans les bandes visées aux 1), 2), 3), 4), 5), 6), 7) et 8), une administration peut demander, conformément au numéro 9.41, de figurer dans des demandes de coordination, en indiquant les réseaux pour lesquels la valeur de T/T calculée avec la méthode des § 2.2.1.2 et 3.2 de l'Appendice 8 dépasse 6%. Lorsque le Bureau, à la demande d'une administration affectée, étudie ces renseignements conformément au numéro 9.42, il doit utiliser la méthode de calcul indiquée aux § 2.2.1.2 et 3.2 de l'Appendice 8
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